
TZR en colère !
L’Etat, premier employeur de précaires en France, s’en prend désormais aux fonctionnaires
titulaires. Dans l’Education Nationale, ce sont les titulaires chargés des missions de
remplacement (TZR) qui sont les premiers visés – mais pas les seuls ! ils constituent le
laboratoire en grandeur réelle d’une flexibilisation de tous les personnels enseignants…

GALERE TZR : TOUS CONCERNES !
Beaucoup des situations calamiteuses contre lesquelles nous avons luttés et qui touchaient
jusque-là les seuls TZR (en profitant de la fragilité de leur statut juridique et de leur isolement)
commencent à s’étendre à tous :

• La suppression des bonifications TZR acquises avant 2004, de façon rétro-active et
demain… les bonifications APV ? les bonifications familiales ? Au-delà des seuls TZR, c'est
tout le système national de mutation qui est en train d'être détruit.

• Les affectations sur plusieurs établissements, voire plusieurs communes : imposées pour
les TZR, elles se banalisent pour les collègues en poste fixe avec la multiplication des
compléments de service 

• Les affectations hors matière de formation et d’enseignement : expérimentées par les TZR
(et pourtant bien souvent à la limite de la légalité), elles entrent dans nos statuts par le décret
sur le remplacement en interne, qui laisse toutes les portes ouvertes, et par la création de
« mentions complémentaires » dans les concours de recrutement. Le grand retour de la
bivalence…

DEMAIN TOUS TZR ?
� Des missions de remplacement pour tous les collègues : le décret Robien prévoit

l’obligation pour tous les enseignants de remplacer leurs collègues absents, à partir du 1er

janvier 2006.

� Le nombre de TZR augmente ! 600 de plus cette année dans l’académie de Créteil. Il
s’agit de créer une variable d’ajustement et non plus d’assurer les remplacements.

� Les néo-titulaires sont les premiers touchés : à Créteil, un néo-titulaire sur deux a été
affecté comme TZR, la plupart du temps sans l’avoir demandé.

� Les collègues plus « anciens » ne sont pas à l’abri : les suppressions massives de postes
(-200 dans l’académie de Créteil en 2005 ; 3 000 suppressions prévues dans le secondaire
au budget 2006) crées de périlleuses mesures de cartes scolaires. De plus les collègues
mutant dans d'autres académies deviennent souvent TZR, faute de postes en nombre
suffisant, subissant des règles de bonifications variables d’une académie à l’autre… 

Non-titulaires, titulaires sur postes fixes, TZR, solidaires !
C’est tous ensemble qu’il faut refuser la flexibilisation de notre métier !



Suppression des points TZR acquis avant 2004
Dégradations pour tous les TZR : REAGISSONS !

La rumeur n’est plus une rumeur : après avoir supprimé toute bonification TZR l’an dernier, l’avant-projet
de la circulaire mutation 2006 – qui sortira le 27 octobre – prévoit la suppression des points TZR acquis
avant 2004 ! ! La situation de bon nombre de TZR (en particulier des néo-titulaires) est souvent
inacceptable, parfois invivable. La suppresion de cette compensation accentue l’injustice. Réagissons !

Jeudi 24 novembre - Stage syndical TZR Snes-Créteil
Ce stage est de droit pour tous les personnels, syndiqués ou non : il suffit d’en déposer la demande au moins un mois à l’avance
(soit le 24 octobre). Soyons nombreux pour mieux connaître nos droits et organiser une riposte collective.

Faisons-nous entendre du ministère de l’Education Nationale

Mercredi 12 octobre – Journée nationale pour le remplacement
Rassemblement au Ministère – rdv 14h30 Sévres-Babylone

� Pour exprimer le refus des remplacements imposés
� Contre la précarité, pour le recrutement de 7% de titulaires remplaçants
� Pour protester contre le projet de circulaire mutation et la situation générale des TZR.
� Pour remettre au ministre de Robien les pétition de refus des remplacements « Fillon-

de Robien » signés dans les établissements et la pétition « TZR » ci-dessous

CONTACTS : Snes-Créteil : s3cre@snes.edu (site et liste de diffusion)
TZR en Colère : ! tzrencolere@no-log.org (site et liste de diffusion)

M. le Ministre

A l’approche de la sortie de la circulaire concernant les mutations 2006, nous, personnels
titulaires sur zone de remplacement ou les soutenant, demandons :
� l’égalité avec nos collègues postes fixes en ce qui concerne les bonifications (à

affectation dans un même type d’établissement, bonification égale)
� le maintien des points TZR acquis, que le projet de circulaire mutation 2006 prévoit de

supprimer de façon rétro-active, au mépris des principes du droit français..
� le retour de bonifications pour tous les TZR, afin de compenser la pénibilité spécifique

des missions de remplacement.
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